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Medecine militaire
Question écrite n° 4843

Texte de la question

M. Michel Hannoun appelle l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l'organisation des cures thermales militaires des ressortissants de l'article L. 115 du code des pensions militaires
d'invalidite et des victimes de guerre, et conformement a la circulaire interministerielle no 74-SE-AGVG et
003421 DEF/DLSAA/AAF/AAGDS du 15 decembre 1992. Il constate avec regret les multiplications des avis
defavorables de prise en charge des cures thermales emis par les medecins controleurs des soins gratuits des
directions interdepartementales, entrainant automatiquement des decisions de refus. Il s'etonne, par ailleurs, de
la decision prise recemment de supprimer l'etablissement militaire de cure thermale d'Amelie-les-Bains. Il lui
demande donc s'il ne serait pas possible d'eviter la multiplication des refus opposes aux anciens combattants
pour la prise en charge des cures thermales et de revenir sur la suppression de l'etablissement d'Amelie-les-
Bains.

Texte de la réponse

1/ Lorsque les directions interdepartementales des anciens combattants et victimes de guerre ont ete chargees
en 1992 de statuer sur les demandes de cures des pensionnes militaires, auparavant traitees par le service de
sante des armees, elles ont applique et continuent d'appliquer la meme doctrine medicale que celui-ci, qui est
exposee dans une circulaire medico-technique datant de 1982. En consequence, il ne saurait y avoir de
nouvelles dispositions plus restrictives qui entreraient en vigueur en 1994. Par ailleurs, il peut etre precise a
l'honorable parlementaire qu'en matiere de thermalisme, le ministere des anciens combattants et victimes de
guerre applique deux legislations : l'une aux pensionnes ayant la qualite de militaires, d'anciens militaires ou
d'assimiles (deportes et internes resistants) sur le fondement d'une loi du 12 juillet 1873. Ces ressortissants
seuls peuvent acceder aux cures dites militaires, particulierement avantageuses puisque les frais d'hebergement
et de restauration sont pris en charge dans la limite de cinq fois le forfait d'herbergement prevu pour les assures
sociaux pour la duree de la cure, soit 4 920 francs (pour une duree de vingt et un jours) ; l'autre aux victimes
civiles de la guerre qui peuvent pretendre au remboursement de leurs frais de cure, de surveillance medicale et
de transport (loi du 31 mars 1919 et decret du 22 octobre 1922) ainsi qu'a la prise en charge de leurs frais
d'hebergement pour la duree complete dans la limite du forfait de la securite sociale, soit 984 francs. Pour 1993,
l'ecart cree entre ces differentes categories de cures thermales a ete reduit. Le forfait d'hebergement des cures
dites « civiles » a ete majore de deux fois et demi. En outre, il peut etre precise que, sur 11 730 demandes de
cures presentees au titre de l'annee 1992, 10 552, soit pres de 90 p. 100, ont ete accordees. 2/ En ce qui
concerne la fermeture de l'hopital thermal d'Amelie-les-Bains, il est porte a la connaissance de l'honorable
parlementaire que cette question releve de la competence exclusive du ministre d'Etat, ministre de la defense,
dans le cadre de la reorganisation et de la restructuration progressives des etablissements thermaux des
armees.
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